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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 au marché 20009 

EXE10 

 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
INSTITUTION ADOUR  
38 rue Victor Hugo  
40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX  
secretariat@institution-adour.fr 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG) 
CS 50449 
65004 TARBES CEDEX 
Tel : +33 (0)5 62 51 71 49 
Fax : + 33 (0)5 62 51 71 30 
E-mail. commercial@cacg.fr   
SIRET : 592 780 233 00017  
 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : 
 

Mission d’études et de maîtrise d’œuvre pour la reconstruction de l’évacuateur de crue, la mise en conformité 
du bassin de dissipation et la réhausse de la crête de digue sur le Barrage de Saint Jean 
 
 
 Date de la notification du marché public : 6 juillet 2020 
 
 Durée d’exécution du marché public : la fin de la mission de maitrise d’œuvre est fixée au 15 février 2023 (fin de la 
période de garantie de parfait acheminement) 
 
 Montant initial du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 42 354,20 € HT  

 Montant TTC : 50 825,04 € TTC 
 
Avenant n°1 en date du 28 janvier 2021 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant HT : 52 724,20 € HT  

 Montant TTC : 63 269,04 € TTC 
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D - Objet de l’avenant 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le présent avenant a pour but de fixer le coût prévisionnel définitif de réalisation des travaux sur lequel le maître 
d’œuvre s’engage à respecter.  
 
Le cout prévisionnel définitif des travaux fixé par le présent avenant est de quatre cent soixante-douze mille euros 
hors taxe soit 472 000 € HT  
 
Ce cout prévisionnel définitif des travaux est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener à son 
terme la réalisation de l’ouvrage, à l’exclusion : 
- Du forfait de rémunération de la maîtrise d’œuvre 
- Des dépenses de libération d’emprise 
- Des frais éventuels de contrôle technique 
- De la prime éventuelle de l’assurance « dommage » 
- De tous les frais financiers 

 
Ce cout prévisionnel définitif est accompagné d’un seuil de tolérance de 5%.  
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 

 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA :  

 Montant HT :  

 Montant TTC :  

 % d’écart introduit par l’avenant :  
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA :  

 Montant HT :  

 Montant TTC :  

 

 

E - Signature du titulaire du marché public 

 
A ………………………………, le………………………..  
 
Signature 

 
 
 
 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

A Mont-de-Marsan, le……………………….. 
 
Signature 

 
 
 
 


